
 
 

 

Trousseau de l’élève 

Année 2026-2027 
 

 

Bien identifier au nom de l’élève tous les articles de la liste 
 

LES ESSENTIELS 

 2 Brosses à dents (résidence & casier) 

 2 Pâtes dentifrices (résidence & casier) 

 Verre et ustensiles en plastique (identifié) 

 Trousse complète pour hygiène 

 Cintres au besoin 

 1 Cadenas pour la résidence (obligatoire) 

 Sandales de douche obligatoires 

 Médication (à remettre à l’arrivée) 

 Un réveille-matin personnel (pas de cellulaire) 

 1 Gourde transparente 

 Peigne ou brosse / Articles de beauté 

 2 Serviettes (minimum) 

 Débarbouillettes (au besoin) 

 Rallonge et/ou multiprises AVEC interrupteur 

 Sac à linge sale en tissu (obligatoire) 

 Serviettes hygiéniques (filles) 

 Séchoir à cheveux (facultatif) 

 Loup pour les yeux (au besoin) 

 Coquilles antibruit ou bouchon d’oreilles 

 Objets sensoriel (au besoin) 

 
LITERIE 

 1 douillette (sac de couchage est interdit) 

 2 ensembles de draps avec taies 

 1 couvre-matelas 

 1 oreiller (pour des raisons d’allergie, pas d’oreiller de plumes s.v.p.) 

 1 matelas mousse de type « coquille » (recommandé) 
 

Important : Les draps doivent être changés et rapportés à la maison aux 2 semaines pour le lavage.  

Il est obligatoire de rapporter la douillette aux congés de NOËL et de PÂQUES pour le lavage.  
 

(Dimension du lit : Hauteur 18 pouces, Largeur 39 pouces et Longueur 72 pouces) 

(Dimension du matelas : Hauteur 6 pouces, Largeur 39 pouces et Longueur 71 pouces) 

 

VÊTEMENTS (JOUR)  

 Uniformes : L’habit fait la mode, 1195, rue Taillon, Québec. info@uniformeshfm.com 

 Chaussures entièrement noires (soulier et semelle). 

 
VÊTEMENTS (SOIR selon le code de vie) 

 3 à 5 pantalons sport et/ou jeans 

 5 chandails et/ou T-shirts 

 5 sous-vêtements 

 5 paires de bas 

 1 paire d’espadrilles 

 1 pyjama et/ou robe de chambre 

 1 paire de pantoufles (facultatives) 

 Bien identifier tous les articles 
 

 
 

Suite au verso 



 

 

BAGAGE  
 

▪ Une valise de grandeur moyenne sera suffisante pour le transport hebdomadaire et celle-ci devra être 

vidée à l’arrivée. 

Il est à noter que l’espace de rangement personnel en résidence est restreint 

 

ARTICLES DE LOISIRS À APPORTER (NON OBLIGATOIRE -SELON SES INTÉRÊTS) 
 

▪ Raquette et balles de ping-pong 

▪ Vélo et planche à roulettes (casque et cadenas obligatoire)  

▪ Skis / Planche à neige (casque et cadenas obligatoire) 

▪ Bâton hockey 

▪ Jeux  

▪ Affiches ou articles de décoration pour la chambre (devront être approuvés par un responsable) 

▪ Mastic réutilisable (gommette) pour les affiches 

▪ Autres loisirs 
 

Il n’est pas recommandé d’apporter du matériel électronique de grande valeur (jeux, ordinateur, etc.) 

 

COLLATIONS ET CONSIGNES 
 

▪ L’élève peut apporter d’une façon raisonnable des collations.  

▪ Il est interdit d’apporter un réfrigérateur personnel, un grille-pain, un petit four, etc., et ce, peu importe, 
son format. 

 
 
 
 

Pour éviter les pertes et les vols, tous les objets devront être obligatoirement identifiés et cadenassés. 
 

Le Collège n’est pas responsable des vols et des objets perdus. 
 

 

 


